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Texte de la question

PUBLICATION DU DÉCRET RELATIF AUX ZONES TENDUES ET À LA TAXE D'HABITATION

Mme la présidente. La parole est à M. Christophe Plassard.

M. Christophe Plassard. Au cours de l'examen du projet de loi de finances pour 2023, l'Assemblée a voté à
une large majorité l'élargissement de la taxe sur les logements vacants et de la taxe d'habitation sur les
résidences secondaires aux communes touristiques n'appartenant pas à une zone d'urbanisation continue de
50 000 habitants. Pour nos communes sous tension, il est absolument nécessaire que cette mesure
d'élargissement, qui doit passer par un décret, puisse s'appliquer dès l'élaboration des budgets communaux de
2023.

En effet, malgré les nombreux gestes que nous avons faits envers les collectivités pour les soutenir face à
l'inflation et à la crise énergétique, les communes touristiques subissent cette crise de plein fouet car elles
affrontent en outre un marché immobilier en pleine expansion. Il est nécessaire de donner la possibilité aux
maires de taxer les logements vacants et les résidences secondaires, non seulement pour des raisons
budgétaires mais aussi et surtout pour faciliter l'offre de logements saisonniers. Ces zones tendues sont en effet
sous-dotées en matière d'offres immobilières abordables : en dehors des saisons touristiques, les logements
vacants dépassent parfois le seuil de 50 %.

Je l'observe en Charente-Maritime : les territoires de Royan, de Marennes ou de l'île d'Oléron sont en zone
particulièrement tendue. Cette mesure de justice territoriale, que nous avons votée à une large majorité, leur
offrira la marge de manœuvre dont ils ont besoin pour équilibrer leurs comptes dès 2023. Pour cela, la mesure
doit être votée localement avant le 28 février.

Monsieur le ministre délégué, je me fais le relais des maires et des administrés de ces communes, qui sont
victimes de leur attractivité touristique, pour vous dire qu'il y a urgence. Pourquoi la publication de ce décret
d'élargissement des zones tendues a-t-elle été repoussée ?

M. Sébastien Jumel. Il a raison !

M. Christophe Plassard. Que pouvez-vous nous dire pour rassurer nos communes ? Une mesure transitoire
est-elle prévue pour les aider ? (Applaudissements sur les bancs du groupe HOR.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué chargé des comptes publics.

M. Gabriel Attal, ministre délégué chargé des comptes publics. Comme vous l'avez rappelé, le Gouvernement a
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soutenu, pendant l'examen du projet de loi de finances pour 2023, l'initiative du député Xavier Roseren
– évidemment soutenue par bien d'autres députés de la majorité et même de l'opposition – visant à renforcer les
marges de manœuvre dont disposent les communes pour imposer les résidences secondaires. La définition des
zones tendues a ainsi été complétée pour tenir compte de la situation des communes touristiques :
concrètement, celles qui comptent une part très significative de résidences secondaires vont pouvoir actionner
un levier important, à savoir une majoration de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires pouvant aller
jusqu'à 60 %.

Nous avons lancé les travaux d'élaboration du décret dès le mois de décembre et les concertations sont en
cours avec les associations d'élus. Ce décret sera pris d'ici à la fin du printemps et permettra aux communes
entrantes de délibérer avant le 1er octobre de cette année pour majorer la taxe d'habitation sur les résidences
secondaires à compter des impositions de l'année prochaine.

Si nous avons ménagé ce délai, c'est en premier lieu parce que les échanges avec les élus locaux ont amené à
identifier, chez certains, des inquiétudes fortes, d'abord s'agissant du zonage proposé par le Gouvernement,
dont plusieurs élus considèrent qu'il ne traite pas de façon adéquate certaines parties du territoire ; il faut
poursuivre les échanges à ce sujet. Mais c'est aussi parce que l'établissement de ce zonage a des
conséquences. Une partie des communes perdront ainsi la taxe d'habitation sur les locaux vacants car – vous le
savez – le zonage est ainsi fait que les deux taxes ne peuvent être perçues simultanément sur une même zone
– c'est l'une ou l'autre –, et nous voulons éviter qu'il y ait finalement des communes perdantes.

Enfin, nous allons continuer à discuter mais je veux rappeler, comme vous l'avez fait dans votre question, que
ce qui a motivé l'extension de cette majoration, c'est la volonté de créer un effet incitatif auprès des
propriétaires. Il est donc, d'une certaine manière, logique qu'une sorte de délai de prévenance leur soit accordé
avant que cette imposition s'applique : si vous l'appliquez rétroactivement – ou presque –, il n'y a pas d'effet
incitatif.

Je terminerai par là : il est évident que nous devons agir dans les zones que vous évoquez pour favoriser
l'émergence d'une offre immobilière de résidences principales. Cela passe par certains leviers, en particulier la
fiscalité – mais pas seulement –, et nous devons poursuivre les travaux sur ce sujet.
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